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c) reçoit de chacun des membres de la Commission des rapports sur les mesures que 
celui-ci a prises pour détecter les infractions aux dispositions de la présente Convention 
et aux mesures adoptées conformément à celle-ci, pour enquêter sur ces infractions et 
pour les sanctionner;

d) communique à la Commission ses constatations ou conclusions concernant le 
respect des mesures de conservation et de gestion;

e) formule des recommandations à l’intention de la Commission en matière 
d’observation, de contrôle, de surveillance et de mise en application;

f) élabore des règles et des procédures régissant l’utilisation des données et autres 
renseignements a des fins d’observation, de contrôle et de surveillance;

g) procède à un examen et/ou a une enquête concernant toute autre question 
que la Commission lui soumet.

5. Le Comité technique et de contrôle exerce ses fonctions conformément aux procédures et aux 
lignes directrices que la Commission peut adopter de temps à autre.

Article 12 

Budget

1. Chaque membre de la Commission assume les frais de participation de sa propre délégation aux 
réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires.

2. À chacune de ses réunions ordinaires, la Commission adopte, par consensus, un budget annuel 
pour chacune des deux années suivantes. Le secrétaire exécutif transmet aux membres, au plus tard 
soixante (60) jours avant la réunion ordinaire de la Commission au cours de laquelle ces budgets doivent 
être examines, un projet de budget pour chacune de ces années ainsi qu’un calendrier de versement des 
cotisations. Si la Commission ne parvient pas à un consensus sur l’adoption d’un budget annuel pour une 
année donné, le budget de la Commission pour l’année précédente est reconduit pour l’année en 
question.

3. Le budget est divisé entre les membres de la Commission suivant la formule adoptée, par 
consensus, par la Commission. Un membre de la Commission qui est devenu membre pendant un 
exercice financier verse pour l’année de son adhésion un montant proportionnel au nombre de mois 
complets qui restent dans l’année, calcule a partir de la date de son adhésion.

4. Le secrétaire exécutif avise chaque membre de la Commission du montant de sa 
cotisation. Les cotisations sont versées au plus tard quatre mois après la date de cet avis, dans la 
devise du pays où le secrétariat de la Commission est situé. Un membre de la Commission qui ne 
peut pas respecter le délai prescrit explique a la Commission les raisons de son incapacité à le 
faire.


